




Actions sur l’existant
(titres 3 et 4) 

Réglementation des projets
(titre 2)

R (rouge foncé)
• 3 expropriations
• prescription et recommandations sur 

les usages Principe d’interdiction sauf sous condition  pour:
- aménagement des constructions en secteur de 
délaissement
- projet en relation directe avec activité Antargaz
- certaines infrastructures ou équipement d’intérêt 
généralr (rouge clair)

• 8 délaissements dont 1 entreprise 
prescriptions sur le bâti (limité à 
10% valeur vénale) et 
recommandations complémentaires

• prescription et recommandations sur 
les usages

B (bleu foncé)

• 2 entreprises avec prescriptions sur 
le bâti (limité à 10% valeur vénale) 
et recommandations 
complémentaires

• prescriptions et recommandations 
sur les usages

Principe d’interdiction sauf sous conditions 
pour:
- projet en relation directe avec activité Antargaz
- certaines infrastructures ou équipement d’intérêt 
général
- extension mesurée et aménagement des 
constructions existantes

b (bleu clair)

• 17 bâtiments d’habitation (rue de 
Delle et rue de la Tuilerie), 1 service 
public (pompier) et 2 industries

• recommandations de protection sur 
le bâti

• recommandation sur les usages

Interdiction de certains ERP et activités sensibles
Autorisation des autres constructions avec 
prescriptions sur le bâti et limitation du COS

Au total,  le périmètre réglementé ou faisant l’objet  de recommandations dans le cadre du PPRT de Antargaz à  
Bourogne et Morvillars, représente une zone de rayon approximativement égal à 405 mètres. 

Dans ce PPRT sont prévus :

 3 bâtiments en secteur d’expropriation.
 8 bâtiments en secteur de délaissement, dont 1 concernant une entreprise.
 2 bâtiments en zone de prescriptions sur le bâti (2 entreprises).

Dans  le  cadre  des  projets  d'urbanisme  (construction  nouvelle,  aménagement  ou  extension  de  construction 
existante), les prescriptions du PPRT devront être prises en compte dès le stade de la conception. 

Le  délai  accordé  pour la  réalisation des  travaux de  réduction de  la  vulnérabilité  est  de  (à  compter  de  la  date 
d’approbation du PPRT) :

 5 ans pour les constructions existantes situées en zone bleu foncé,
 3 ans pour les construction existantes située en secteur de délaissement dans la zone rouge clair. 

Le PPRT prévoit également d’autres dispositions (arrêt réglementé, signalisation du risque notamment), prescrites  
ou recommandées, vis-à-vis notamment de l’usage de la RD 19, du canal, des voies pour déplacement en modes  
doux (véloroute, chemins), des berges du canal (recommandation d’instauration d’une zone d’interdiction de la  
pêche), devant être mises en œuvre dans un délai de 2 ans à compter de la date d'approbation du PPRT.

Depuis sa prescription en avril 2008, toutes les parties concernées, collectivités territoriales, riverains, industriel, ont été 
étroitement associés à l'élaboration du PPRT d'Antargaz. C’est ainsi qu’ont été réalisées 3 réunions publiques, 4 
réunions du CLIC (Comité Local d’Information et de Concertation), 7 réunions techniques et 5 réunions des POA 
(Personnes et Organismes Associés). 

Cette concertation a notamment conduit à la commande d'études complémentaires, en particulier celle relative à la 
délocalisation du site, qui ont fait l'objet d'examens contradictoires et de différents compléments d'informations. 
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